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Diplômes européens du Conseil de l'Europe : 
18 municipalités à l'honneur en 2010 
 
Strasbourg, 23.06.2010 – Le Président de la Commission de l’environnement, de 
l’agriculture et des questions territoriales de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe (APCE), Aleksei Lotman (Estonie, GUE), et le Président de la Sous-commission 
du Prix de l’Europe, Axel Fischer (Allemagne, PPE/DC), ont remis aujourd’hui, lors d’une 
cérémonie qui a réuni environ quatre-vingts personnes, le Diplôme européen 2010 aux 
maires des 18 communes lauréates. 
 
MM. Lotman et Fischer ont salué le grand intérêt manifesté par les communes 
européennes participant à la cérémonie : une quinzaine de maires de plusieurs pays 
européens ont fait le déplacement à Strasbourg. Le Diplôme constitue une 
reconnaissance du travail accompli sur le plan européen par les communes lauréates 
mais il représente aussi une incitation à le développer encore davantage à travers les 
contacts avec les villes jumelles et amies.  
 
Les communes récompensées sont : 
 
France   Alfortville (Val-de-Marne) 
   Arthez de Béarn (Pyrénées-Atlantiques) 
   Le Blanc (Indre) 
   Marly-le-Roi (Yvelines) 
   Sète (Hérault) 
Géorgie   Tbilisi 
Allemagne  Linden (Hesse) 
   Montabaur (Rhénanie-Palatinat) 
   Rehau (Bavière) 
   Steinheim am Albuch (Bade-Wurtemberg) 
Italie   Arco (Province de Trente) 
Pologne  Barlinek (woj. Zachodniopomorskie) 
   Giżycko (woj. Warmińsko-Mazurskie) 
   Gołdap (woj. Warmińsko-Mazurskie) 
   Wałcz (woj. Zachodniopomorskie) 
Espagne  Gijón (Prov. Asturies) 
Ukraine   Loutsk (Oblast de Volhynie) 
Royaume-Uni  Perth (Ecosse) 
 
Le Diplôme européen a été attribué pour la première fois par l’Assemblée parlementaire 
en 1988. Il récompense les mérites européens des communes d’Europe qui peuvent se 
voir attribuer ultérieurement le Drapeau d’honneur, la Plaquette d’honneur et le Prix de 
l’Europe (remis en 2010 à la ville ukrainienne de Kharkiv). 
 
 


